
 

 
 
Grand Conseil 
Secrétariat général 
Pl. du Château 6 
1014 Lausanne 
 

 
Initiative 

(formulaire de dépôt) 
 

A remplir par le Secrétariat du Grand 
Conseil 
 
N° de tiré à part : ___________________ 
 

 Déposé le : ________________________ 
 
 Scanné le : ________________________ 
 

 

 

Art. 127 à 129 LGC L’initiative permet à un député de proposer un projet de loi, de décret ou de 
révision constitutionnelle partielle, de proposer d’exercer le droit d’initiative du canton auprès de 
l’Assemblée fédérale ou encore de proposer l’exercice du droit de référendum par le Canton. Elle 
touche à une compétence propre du GC.  
Elle peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l’examen d’une commission.  
- Soit l’initiant demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de l’initiative 
à une commission du GC moyennant les signatures d’au moins 20 députés ; dans ce cas, il n’y a 
pas de débat.  
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi 
à une commission et le GC vote dans ce sens.  
(b) la prise en considération immédiate. Un député ou le CE demande la prise en considération 
immédiate de l’initiative ; suite au vote du GC, elle est soit renvoyée au CE, soit classée. 
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année 

 

Titre de l’initiative 
 

Révision de la LFStup : Pour des peines privatives de liberté en cas de trafic dans l’espace 
public  

 

 

Texte déposé  
 

Afin de lutter contre le deal de rue, l’initiant demande qu’une circonstance aggravante soit 
reconnue lorsque le trafic de stupéfiants a lieu dans l’espace public ou ouvert au public.  

L’initiant demande donc au canton de Vaud, conformément à l’article 109 alinéa 2 de la 
Constitution vaudoise d’exercer son droit d’initiative cantonale auprès de l’Assemblée 
fédérale. 

L’initiative revêt la demande suivante :  

L’Assemblée fédérale révise loi fédérale sur les stupéfiants et les substances psychotropes 
(LStup) afin que : 

Si le lieu du délit est public, il constitue une circonstance aggravante. L'auteur de 
l'infraction doit être puni d'une peine privative de liberté si le trafic de stupéfiant a lieu 
dans l’espace public. La peine privative de liberté est de six mois au moins en cas de 
récidive.    

 
 



 

Commentaires(s) 
 

 
Le caractère public du trafic de stupéfiants engendre un risque plus grand pour la santé 
publique, notamment à l'égard des jeunes ; un trouble à l'ordre public ; de l’insécurité ; une 
occupation illicite de l'espace public. 
 
La sanction serait uniquement une peine privative de liberté. Cela exclu pour le juge la 
possibilité d’une peine pécuniaire comme le prévoit actuellement l’article 19 alinéa 1 
LFStup (une peine pécuniaire qui n'a aucun effet sur le type d'auteurs concernés). 
 

 

Conclusions  
 
Développement oral obligatoire (selon art. 120a LGC)

 
(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures                                     
 

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures                                             
 

(c) prise en considération immédiate                                                                 

 
 

Nom et prénom de l’auteur : Signature : 

Grégory Devaud au nom du Groupe PLR et consorts 

Nom(s) et prénom(s) du (des) consort(s) : Signature(s) : 
 

 

 
Merci d’envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.grandconseil@vd.ch 
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Grand Conseil 
Secrétariat général 
Pl. du Château 6 
1014 Lausanne 
 

 
Interpellation 

 (formulaire de dépôt) 
 

A remplir par le Secrétariat du Grand 
Conseil 
 
N° de tiré à part : ___________________ 
 

 Déposé le : ________________________ 
 
 Scanné le : ________________________ 
 

 

 
 

Art. 115 et 116 LGC L’interpellation est une demande d’explications ou de précisions adressée au 
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou 
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu’elle contient 
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour 
qu’une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport, 
auquel cas il s’agit d’un postulat). 
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois. 

 

Titre de l’interpellation  
Est-ce qu’il y une collaboration intercantonale quant à la gestion des places de détention, et si oui 
quelle est-elle ? 
 

 

Texte déposé  
 
On sait que le canton manque de place de détention afin de satisfaire aux différents besoins, et ce 
malgré la mise à disposition de quelque 250 places nouvelles. 
 
Nous savons que certaines personnes condamnées et interceptées ont dû être relâchées faute de 
place. 
 
Afin d’éviter que cette situation perdure, je souhaite par cette interpellation poser des questions qui 
vont dans le sens de la compréhension du système, voire de recherche de solutions rapides dans 
l’attente de nouvelles places de détention. 
 
Aussi je me permets de poser au Conseil d’Etat les questions suivantes : 
 

1. Comment est organisée dans notre canton la répartition des détenus entre les procureurs et 
le SPEN (visibilité des cellules à disposition) ? 
 

2. Comment est traité ce problème d’application des peines dans les autres cantons et y a-t-il 
des similitudes dans les techniques d’approche ? 
 

3. Existe-t-il des mises à disposition de cellules entre canton et si oui, existe-t-il un monitoring 
qui permet de suivre les disponibilités ? Autrement dit existe-t-il une collaboration  
intercantonale dans la gestion et la mise à disposition des places de détention ? 
 

4. A-t-il été imaginé de construire un centre de détention intercantonal qui permettrait une plus 
grande souplesse au système ? 

 
 
 



 

Commentaire(s) 
 
 

 

Conclusions  

Souhaite développer                                  Ne souhaite pas développer                   
 
  
 

 

Nom et prénom de l’auteur : Signature : 

Carrard Jean-Daniel 

Nom(s) et prénom(s) du (des) consort(s) : Signature(s) : 

 

 

 

 
Merci d’envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.grandconseil@vd.ch 
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PLR Vaud 
Postulat Conseil Communal Lausanne 
 
 
 
Pas de deniers publics dans la boulette! 
 
Le deal défraie la chronique encore et encore. 
 
Un article de l’illustré a rendu public le fait que les dealers profitaient de l’aide d’associations 
caritatives qui travaillent en lien avec le dispositif d’accueil à bas seuil. De l’avis des 
postulants, il faut à tout prix éviter que ce dispositif devienne un incitatif à la présence de 
dealers à Lausanne. 
 
Ce serait en effet injustifiable et profondément incohérent que des associations 
subventionnées par la ville et destinées à l’aide aux personnes dans le besoins servent par 
ailleurs d’infrastructure et de logistique à l’activité de deal. La ville ne peut pas d’un côté 
mener une politique dissuasive du deal et de l’autre le subventionner indirectement. 

 
Ce serait un dévoiement grave et insupportable de l’utilisation de l’argent public à l’heure où 
la population est exaspérée par le deal.  
 
Cela par ailleurs parasiterait le message de ces associations et pourrait leur être 
préjudiciable. 
 
Les postulants demandent donc à la ville de produire une étude pour savoir si les différentes 
prestations à bas seuil sont partiellement dévoyées au profit du deal de rue et cas échéant 
de présenter des solutions pour que cela ne soit plus le cas. 
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Grand Conseil

Secrétariat général
Pl. du Chàteau 6

1014 Lausanne

Résolution
(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secrétariat du Grand
Conseil

No de tiré à part : se-'REs-(às"3

Déposé le : (jE>,C)S.l9

Scanné le :

Art. 136 LGC La résolution, qui s'exprime sous la forme d'une déclaration ou d'un vœu, porte sur
un sujet d'actualité ou sur un objet traité par le GC. Elle peut être déposée par un député, une
commission ou un groupe politique. Elle n'a pas d'effet contraignant pour son destinataire.
Pour que la résolution soit traitée, il est nécessaire qu'elle soit soutenue par au moins vingt
députés. Elle est portée à l'ordre du jour d'une séance plénière et mise en discussion ; elle peut être
amendée avant d'être soumise au vote. Jusqu'au vote de la résolution par le GC, l'auteur de celle-ci
peut la retirer. Si la résolution est adoptée et qu'elle consiste en un voeu, le CE informe le GC de la
suite qui lui a été donnée.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de la résolution

Lutte corïtre le deal de rue

Texte dé osé

Le Grand Conseil souhaite que le Conseil d'État prenne des mesures d'urgence en
coordination avec les polices régionales, et lausannoises en particulier, pour assurer un
dispositif de la chaîne pénale, comprenant des places de détention, en vue de renforcer la
Iutte contre le deal de rue.

Commentaire s

Nom et rénom de l'auteur : 

kaïT/!/'- .Ngm s et rénom s du des consort s Si!:
]

Marc-Olivier Buffat

Nlerci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin. randconseil vd.ch



Liste des député-e-s signataires - état au la' janvier 2018

Aminian Taraneh ,.,fï-?i Cherubini Alberto Epars Olivier

Aschwanden Serge' " ,- (,. ?? ? Chevalley Christine Evéquoz Séverine
a?

Attinger Doepper Claire Chevalley Jean-Bernard
/

-;/ /
Favrod Pierre Alain

Baehler Bech Anne Chevalley Jean-Remy >,{«û'ç" Ferrari Yves

Balet Stéphane Chollet Jean-Luc s? Freymond Isabelle

Baux Céline Christen Jérôme
Th

/Yl .-"i d Freymond Sylvain

Berthoud Alexandre Christin Dominique-Ella 10-,- ,J- Freymond Cantone Fabienne

Betschart Anne Sophie 7i .Î
Clerc Aurélien Fuchs Circé

Bettschart-Narbel Florence /-,!<r?Û ,[
Cornamusaz Philippe Gander Hugues /Y) .i- i-

Bezençon Jean-Luc .-'j.':') l
CourdesseRégis ,9 , da, Gaudard Guy ??t '.?

Blanc Mathieu ? i'7 Cretegny Laurence Gay Maurice

Bolay'Guy-Philippe ,;lETh>???'-. Croci Torti Nicolas Genton Jean-ùarc a? .'

Botteron Anne-Laure --??%Za' Cuendet Schmidt Muriel Germain Philippe ',

Bouverat Arnaud Deillon Fabien Gfeller Olivier

Bovay Alain (.'., Démétriadès Alexandre Glardon Jean-Claude

Buclin Hadrien
l / Desarzens Eliane ' Glauser Nicolas

Buffat Marc-Olivier Dessemontet Pierre
,/j (-2 Glauser Krug Sabine

Butera Sonya .

Byrne Garelli Josephinei 1%,...,

Devaud Grégory Ï.Àf?'-a
Develey Daniel ,-a'.'â'

GrossFlorence'?sa'-, -
Guignard Pïerre

Cachin Jean-François (- 77J?. ,-%/' Dolivo Jean-Michel Induni Valérie

Cardinaux François
.!?"??

Dubois Carole- Jaccard Nathalie
7

Carrard Jean-Danie,I,? 'I Dubois Thierry Jaccoud Jessica
î( ;

Carvalho Carine Ducommun Philippe Jaqueg Vincent

Chapuisat Jean-François Dupontet Aline JaquierRémy I,--,, , /
Cherbuin Amélie Durussel José Jobin Philippe ',.l7
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Liste des député-e-s signataires - état au 1 er janvier 2018

Joly Rebecca Neyroud Maurice Rydlo Alexandre

Jungclaus Delarze Susanne Nicolet Jean-Marc Ryf Monique
(?{rü

Keller Vincent
/ /') Paccaud Yves Schaller Graziella '>',!,7?r

Krieg Philippe /t,4(,? , , Pahud Yvan
l,-y!, ?/]

Schelker Carole C t.r
Labouchère Catherine

Liniger Philippe Petermann Olivier -

Schwaar Valérie

Schwab Claude

?

Lohri Didier Podio Sylvie Simonin Patriçk ;??, ,
Luccarini Yvan

J Al
Pointet François Sonnay Eric o .:-,/

Luisier Brodard Christelle ,4%]î%) Porchet Léonore Sordet Jean-Marc
-?-7

Mahaim Raphaël
/ {? '?'

Probst Delphine Stürner Felix

Marion Axel q',À, Radice Jean-Louis Suter Nicolas

Masson Stéphane %,7//,<;'G,:5o2 Rapaz Pierre-Yves Tafelmacher Pauline
ff

Matter Claude )a'-'ü?
,d az(C? Râss Etienne Thuillard Jean-François

Ma9or Olivier../
l

',-{ ?
Ravenel Yves Treboux Maurice

Meienberger Daniel (,,,?' ? Rey.Marion Aliette Trolliet Daniel

Meldem Martine Rezso Stéphane Tschopp Jean

Melly Serge
7

Richard Claire van Singer Christian

Nleyer Keller Roxanne Riesen Werner Venizelos Vassilis

Miéville Laurent Rime Anne-Lise lÇ? Volet Pierre

...-'

2ffl,
Miéville Michel

Mischler Maurice ./ 7
Mojon Gérard W
Montangei#!-=.]
Mottier Pierre Franç'ois' xa «l'-' q', =,;?',:::a'
Neumann Sarah

Rochat Fernandez NR,olas Vuillemin Philippe o,:'-7 X
7ZRomanens Pierre-André Vuilleumier Marc/

Romano-Malagrifa Myriam / ?? ::'.:":',:..:/ ,"Roulet-Grin Pierrette

Rubattel Denis

7 7V
Ruch Daniel Zwahlen Pierre

7

?

/ty,-s'-

Ï7J /'
r


